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1 -AMELIORATION DU DIALOGUE SOCIAL ET PREVENTION DES CONFLITS 

- Anticipation du conflit collectif 

Le ou les syndicats qui repèrent une telle situation activent cette procédure 
par un courrier à la direction concernée (selon le niveau de négociation) dans 
lequel ils indiquent le motif susceptible de devenir conflictuel. Cette dernière 
doit alors tenir une réunion avec les auteurs de la lettre dans un délai de 5 
jours ouvrables suivant la date de réception du courrier. 

La réunion, organisée à J'initiative de la direction ou de plusieurs organisations 
syndicales a pour objectif de rapporter la position des parties sur la sit11ation 
pré conflictuelle et d'ouvrir, le cas échéant des négociations avec J'ensemble 
des organisations syndicales représentatives, permettant de mettre un terme 
à cette situation. 

Ut1e telle procédure n'a pas vocation à se substituer aux règles qui régissent les 
grèves dans les entreprises chargées d'un service public (articles L.2512-1 et 
suivants du Code du travail). 



 



 


